
  

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

COMMERCE DE GROS 

DE L'HABILLEMENT, DE LA MERCERIE, 

DE LA CHAUSSURE ET DU JOUET (IDCC 500)  

 

 

La CFDT négocie et signe 

+ 8% sur les minima de salaires 

et + 1,2% sur les primes d'ancienneté 

 

Après plusieurs mois de négociations, la CFDT signe deux accords : sur les minima de salaires 

et sur la prime d’ancienneté. 

Ces deux accords vont permettre d'améliorer le pouvoir d'achat des 19 000 salariés de la 

branche du commerce de gros de l'habillement, de la mercerie, de la chaussure et du jouet 

(IDCC 500) dont font partie des entreprises comme FDG Group, Textilot, l’unité économique 

et sociale Royer ou Phildar ainsi que de nombreuses très petites entreprises.  

La CFDT a obtenu 8 % d’augmentation par rapport à l’accord en vigueur sur les minima de 

salaires qui date de septembre 2022, aucun accord n’ayant pu être mis à la signature depuis 

cette date. 

La CFDT a également arraché une augmentation de 1.2% et le rajout de deux paliers 

d’ancienneté à 18 et 21 ans dans le cadre des négociations de l’accord sur la prime 

d’ancienneté. Ces primes n’ayant pas bougé depuis 2016 et n’étant pas un outil d’attractivité 

et de fidélisation pour les employeurs, il était impossible d’obtenir plus pour cette fois. La CFDT 

ne manquera pas de remettre le sujet sur la table des prochaines négociations.  

Ces deux négociations aboutissent à des résultats concrets pour les salariés. 

C’est ce qui guide l’action de la CFDT qui le démontre à chaque négociation, dans les 

branches professionnelles et les entreprises.  
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